
Relais Assistantes Maternelles de la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien 

9 rue des Prairies - 42410 PÉLUSSIN 

Horaires des permanences d’accueil (sur RDV) : 

 Mardi : 13h30 / 18h00, Jeudi : 13h30 / 17h30, Vendredi : 13h30 / 16h30 

 

                    Tel. : 04 74 87 53 73 - Fax : 04 74 87 30 14 - @ : c.carrotte@pilatrhodanien.fr 

 

INFO DIVERSES PARENTS / AM 

Assistante maternelle en arrêt maladie plus de trois jours : Quelles démarches ? 

Faire photocopier l’arrêt de travail (un pour chaque employeur et garder l’original).  

Signaler par courrier au service PMI l’arrêt maladie (et la date de reprise si elle est connue). 

Aller sur le site « amelie.fr » et télécharger un formulaire concernant les indemnités journalières. (Il 
doit y en avoir un par employeur).  

Remplir le formulaire (et le faire signer par l’employeur), puis l’envoyer à la CPAM qui calculera les 
indemnités journalières de l’AM (des fiches de payes peuvent être demandées). 

L’IRCEM (complémentaire) intervient au 8ème jour d’arrêt (compter en jours calendaires). 
Demander un dossier auprès de l’IRCEM pour en bénéficier. 

Si l’AM est arrêtée depuis plus d’un mois elle informe le service PMI et passe une visite médicale 
pour pouvoir reprendre son activité. 

 

Pendant l’arrêt de l’assistante maternelle, les parents déduisent le temps d’absence de leur salarié. 
Il existe deux calculs pour la retenue sur salaire : au réel ou selon une méthode validée par la cour 
de Cassation. Le parent doit appliquer la méthode la plus avantageuse pour son salarié :  

 

Déduction au réel : Nombres d’heures d’absence de l’AM  x tarif horaire de l’AM 

 

Méthode cour de Cassation : Retenue = nombre d’heures d’absence  x  salaire mensuel 

                                                    horaire réel de travail du mois  

Documents demandés aux AM pour une inscription à Pôle Emploi 

Un R.I.B, 
Une photocopie de la carte d’identité, 

Une photocopie de la carte d’assuré social ou une attestation CPAM justifiant des droits de l’AM, 

La (ou les) attestation(s) employeur(s) originale(s), 

Les bulletins de salaires concernant la période demandée. 

 

Adresse, téléphone et sites pôle emploi :  

Pôle Emploi BP 1711 bis rue du Port Sec 42 400 Saint-Chamond. Tel : 39 49 

Www.pôle-emploi.fr 

Maison de l’emploi et de la formation Loire Sud (site Pilat Rhodanien) 22 bis, rue des trois 
sapins, 42410 Pélussin. Tel : 04 74 56 75 60 

 

Si une assistante maternelle à deux contrats avec le même employeur (cas d’une fratrie), et que 
l’un des deux contrats s’arrête, l’assistante maternelle ne peut pas prétendre à des 
prestations car elle conserve toujours le même employeur,  même si elle a une perte de salaire 
supérieure à 70 %. 

Juillet,Août, 
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L’Écho du Relais 

NOS RENDEZ-VOUS D’ETE ET A VENIR 

 

 

VOILA L’ETE… 
Bon d’accord, aujourd’hui il pleut… mais sinon, c’est bientôt l’été 

et les jours précédents, le soleil brillait et il faisait chaud!! Allez, 

on y croit … ça va vite revenir! 

Dans tous les cas, soleil ou pas, je tiens à vous remercier pour votre volontariat 

et pour votre participation aux différentes activités que vous propose le relais. 

Ateliers, formations, conférences ou encore temps collectifs, vous êtes 

nombreuses à répondre « présente » et cette solidarité me touche en tant 

qu’animatrice de la vie du relais. 

Alors MERCI de tout cœur d’être des partenaires et de contribuer, par votre 

investissement, à faire grandir le relais et à tisser du lien social. 

 

Je vous souhaite un bel été 2011 et profitez du soleil... 

 

 

 

A  partir du mois d’octobre, le relais vous 

propose plusieurs rendez-vous :  

 

Des réunions de rentrée pour préparer les 
projets de l’année 2012 (dates à fixer). 

Une conférence autour de la parentalité 
organisée en partenariat avec le Chapi et 
l’AFR de Chavanay, mardi 4 octobre à 
20h30 au cinépilat à Pélussin. 

U n e  r é u n i o n  d ’ i n f o r m a t i o n 
administrative (thème et date à fixer). 

Le spectacle des assistantes maternelles : 
« Mais la vache... », qui sera joué samedi 
22 octobre à l’hôpital local de 
Pélussin. 

 

Ses rendez-vous seront détaillés dans 
votre prochain numéro. 

MATINEE JEUX D’EAU  

AVEC LES CRECHES 

 

Les crèches de Pélussin et Maclas nous 
accueillent en temps collectifs pour se 
retrouver autour de jeux d’eau  :  

 

Sur Pélussin :  

 Mardi 5 juillet de 9h30 à 11h30 

 Mardi 19 juillet de 9h30 à 11h30 

 

Sur Maclas :  

 Jeudi 7 juillet de 9h30 à 11h30 

 Jeudi 21 juillet de 9h30 à 11h30 

 

Groupes de 8  à 10 enfants par séance . 

Possibilité de participer à plusieurs 
séances en fonction des places disponibles.
   

Inscrivez-vous  : 04 74 87 53 73 
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Renforcer les compétences professionnelles des assistantes maternelles  

(Trois séances animées par Bénédicte DUMONT, en partenariat avec le RAM de Condrieu. ) 

 

Une formation qui rencontre un vif succès proposée pour la troisième édition. Ces propos recueillies lors du 
bilan en témoignent:  

« J’ai trouvé cette formation très enrichissante : on se retrouve entre assistantes maternelles et on 
peut partager ses expériences et apprendre des autres ». 

« J’ai pu évoquer un problème professionnel et prendre du recul face à cette situation. C’est 
aujourd’hui beaucoup plus confortable pour tous ». 

« J’identifie mieux les situations difficiles et je m’énerve moins ». 

« J’ai beaucoup apprécié l’ambiance du groupe, l’accessibilité de cette formation. J’ai acquis des 
outils simples et concrets de gestion du stress ». 

« Communiquer en famille :  

bien écouter pour s’entendre » 

(Conférence animée par Françoise MARCHAND) 

Professionnels de l’enfance ou de la famille et parents sont venus 
écouter une conférencière dynamique et joyeuse.  

Ont été évoqués divers modes de communication, des moments 
de qualités en écoute passés ensemble, les dimanches en ballade 
à la campagne, les chagrins partagés ainsi que des thèmes 
difficiles à aborder en famille telle la sexualité ou la mort. 

Françoise MARCHAND choisi de communiquer dans le langage 
des émotions et des témoignages qui soutiennent ses propos. 

 

 

 

62 personnes présentes à  

cette conférence. 

 

APP : Analyse de la Pratique Professionnelle 

(Six séances animées par  Isabelle OLLIER, réparties entre mars et juin 2011) 

Un groupe de sept assistantes maternelles bénéficie d’une supervision professionnelle avec une 
psychologue. En groupe de parole, elles sont invitées à exposer des situations professionnelles vécues ou 
observées dans leur pratique. Ces situations font l’objet d’une réflexion collective.  

Un temps que chacune s’accorde pour prendre du recul sur sa pratique professionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

     Les grands se professionnalisent...                 pendant que les petits jouent… 

Formation recyclage  

(Avec  des pompiers professionnels)  

Le 7 mai 2011, 17 assistantes 
maternelles ont bénéficié d’une 
formation recyclage. 

Cette remise à niveau permet  de 
revoir l’essentiel des premiers 
secours et d’être  en mesure 
d’intervenir en cas d’étouffement, 
de saignement ou encore de 
malaise. Le défibrillateur à été 
évoqué. 

Prochaine session  :   

samedi 18 juin de 8h00 à 12h00, 
salle de la Tour à Chavanay.  

 

Il reste des places.  

Inscrivez-vous !! 
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Formation « psychomotricité au relais »  

(Huit séances avec Sylvie LAVERGNE) 

 

Dans un contexte bienveillant et d’ouverture, huit assistantes maternelles apprennent, au fil des séances, 
à avoir confiance dans le développement potentiel de 16 enfants âgés de 3 mois 1/2 de à 2 ans 1/2. 

La démarche de la psychomotricité, explique Sylvie LAVARGNE, est de : « cultiver le gain. Tous les enfants 
sont compétents là où ils en sont ». 

Pieds nus et à l’aise dans leurs  vêtements, les enfants évoluent librement dans un espace aménagé. Avec 
des tapis, des cubes de mousses, des corbeilles à linge ou encore des gros ballons, l’attitude stratégique 
des adultes permet à l’enfant d’alimenter des expériences corporelles et d’explorer dans le plaisir de 
vivre avec son corps et de s’en servir. 

L’enfant est initiateur. L’adulte est accompagnant. Il aide l’enfant de se centrer sur la motricité libre.  

Les assistantes maternelles observent l’enfant dans ses compétences corporelles. Chacune apprend à 
regarder l’enfant, à le laisser faire. Ainsi l’adulte ne mettra pas l’enfant dans une situation corporelle si ce 
dernier ne le demande pas (par exemple l’asseoir).  

Du côté des bébés, sont privilégiés le portage, l’observation et l’accompagnement corporels 
(présence, bercement, détente). 

 

Une formation basée sur l’observation et la proximité avec l’enfant  qui bouscule les habitudes… 

 

 

 

 

 

   

Marius fait tout seul, sous le regard de Marie son assistante maternelle 

     

 

 

Atelier terre  
(Quatre séances en février 2011 avec Isabelle GATINEAU) 

 

Un groupe de neuf assistantes maternelles s’est initié à la poterie avec 
Isabelle GATINEAU, déjà intervenue au relais auprès des enfants en 
2010. Par la réalisation d’objets du quotidien (bol, plat, vase, boîte à 
mouchoir…), les participantes ont pu découvrir les techniques de 
fabrication et de cuisson.  

L’objectif de ses séances est qu’à travers cette expérience,  chacune se 
sente désormais à l’aise pour proposer à leur domicile des activités d’éveil 
autour de l’exploration de la matière « terre » . 


